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EXTRAITS DES DÉLIBÉNATIONS DU CONSEIL DE LA

MUNICI PALITÉ DE CANTLEY

Séance ordinaire du conseil municipat tenue te 10 décembre 2019 dûment
convoquée et à laquette it y avait quorum

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPAL|TÉ DE CANTLEY

RÈGLEMENT NUMÉRO 598.1 9

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 566-19 BANNISSANT LES SACS

D'EMPLETTES ET LES PAILLES EN PLASTIqUE SUR LE TERRITOIRE DE LA
MUNICIPALITE DE CANTLEY

CONSIDÉMNT QUE le Règtement numéro 566-19 a été adopté par [e conseil
municipal te 9 juittet 2019;

CONSIDÉRANT QUE [a date de mise en appl.ication du règlement est [e 1"'
janvier 2020;

CONSIDÉRANT QUE ta Municipatité de Cantley désire se doter de plus de temps
afin de peaufiner ses opérations de communication auprès de la population et
des entreprises touchées par ce règlement;

CONSIDÉRANT qUE l'avis de motion 2019-MC-450 du Règtement numéro 598-19

a été donné Lors de [a séance ordinaire du conseil tenue [e 12 novembre 2019;

EN CONSÉQUENCE, [e conseil décrète ce qui suit :

ARTICLE 1

L'article 6 du Règtement numéro 566-19 intituté * Disposition transitoire et
finale . est modifié comme suit :

AVANT LA MODIFICATION

* Le présent règlement entre en vigueur [e 1"' janvier 2020" '
APRÈS LA MODIFICATION

* Le présent règtement entre en vigueur te 1"' juin 2020. -

ARTICLE 2

Le présent règtement entre en vigueur conformément à la loi

*/

ne nette Parent

Mairesse Directeur général. et secrétaire-trésorier

Signée à Canttey [e 11 décembre 2019

Stéphane Parent
Directeur générat et secrétaire-trésorier




